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PROPOSITION D’UN CAHIER DE CHARGE DE LA TASK FORCE 

Issue de la Réunion de la Task Force du 16 et 17 juillet 2021 à Douala 

Eléments clés  Contenu cahier de charge  Commentaires  

La réunion 

préparatoire de 

Novembre 

TDRs à préparer pour la réunion de Novembre afin 

définir le contenu de la réunion de base 

Il faudra mettre en place une 

cellule technique pour la 

préparation de la réunion de 

Novembre et celle de 

N’Djamena 2 

Faciliter et organiser une réunion d’expert avant la table 

ronde pour mieux préparer le sommet des chefs d’Etat  

Consolider/fédérer les documents de base rédigés par 

les pays pour avoir un document unique pour la table 

ronde avec les bailleurs de fonds 

Processus 

d’élaboration du 

PIP 

La facilitation doit savoir qui est le point focal  S’il faut travailler avec un 

consultant il faut connaitre 

exactement à qui il faut 

s’adresser 

Le lead a été donné au 

ministère de tutelle  

La date de la réunion de 

Novembre doit déjà être 

arrêtée et envoyé aux points 

focaux des différents pays 

Entrer en contact avec les pays pour l’identification d’un 

point focal pour la facilitation de la communication (la 

facilitation doit envoyer une lettre officielle au pays avec 

les extrants de la réunion.  

Tout en gardant en ligne que c’est le ministère en charge 

de la forêt qui pilote le PIP, la facilitation doit interpeller 

les forêts à travailler en étroite collaboration avec le 

ministère en charge de l’élevage et l’agriculture pour 

fédérer les actions 

Renforcement 

des capacités  

Vu l’intérêt des 2 Soudans pour le PIP, la facilitation doit 

réfléchir sur comment les accompagner. Il s’agit 

également d’accompagner le Nigéria et la RDC 

également  

La facilitation doit suivre ce processus en veillant à ce 

que la RCA et le Tchad impliquent davantage les 2 

Soudans dans l’élaboration du PIP  

Constat 

Le niveau de capacité des 

pays n’est pas le même en 

matière de rédaction des PIP. 

Les 2 Soudans sont 

extrêmement importants sur la 

problématique transhumance.  

 

Le plan d’investissement pays 

doit clairement préciser les 

similitudes entre la RCA et le 

Tchad dans les trois blocs 

(Centre, Est et Ouest) 

Un accompagnement technique de la facilitation au 

niveau du bloc, dans l’harmonisation des PIP, afin de 

prendre en compte tout ce qui est commun dans les 

blocs 

La facilitation doit veiller à ce que l’APN joue 

effectivement son rôle dans l’accompagnement des 

pays et surtout de la RDC, le Tchad, les 2 Soudans pour 

l’élaboration de leur PIP question de veiller à ce que le 

plan reflète les besoins réels des pays 

La facilitation doit veiller à ce que dans les PIP 

ressortent clairement ce qui lie un pays appartenant à 

plusieurs blocs de façon à ce qu’il y ait une description 

des activités transversale et transfrontalières ceci pour 

éviter les doublons et les activités qui ne cadrent pas 

avec les aspirations 

Le fait qu’un pays se retrouve 

dans plusieurs blocs peut ne 

pas aider à la bonne visibilité 

des actions  

Mener une réflexion sur comment le document de base  

unique sera présenté à la table ronde car les priorités 

pourront être portées sur les activités transfrontalières 

Car ce qui va intéresser les 

bailleurs, ce sont les activités 

multi-pays en priorité. Donc 
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dépendamment de la typologie des bailleurs de fond qui 

seront là 

dans la stratégie de marketing, 

il faudra bien articuler ces 

initiatives sans négliger les 

activités spécifiques au pays 

L’évaluation de la 

déclaration de 

N’Djamena 

Avant la rencontre des Ministres, les experts doivent 

faire un état de lieu de la mise en œuvre des 9 points de 

la déclaration depuis sa naissance : qu’est-ce qui a 

marché ? Qu’est-ce qui n’a pas marché ? Comment se 

projeter ?  

La déclaration a été adoptée 

en 2019. Il faut faire un état de 

lieux de ce qui s’est déjà passé 

une sorte de progress report. 

Cela doit être une base pour 

défendre le plan marketing 

auprès des bailleurs et même 

formaliser une vision à long 

terme pour la suite 

La facilitation doit conduire ce processus en 

concertation avec les pays signataires de la déclaration 

en proposant un canevas pour soumettre au pays sous 

forme de tableau de préférence, que la facilitation 

consolidera après 

Portage 

institutionnel  

Dans le cadre du portage institutionnel, la facilitation doit 

veiller au positionnement de la structure proposée par la 

CEEAC  

Celle qui s’occupe de la santé 

animale uniquement et qui a 

un mandat sur la 

transhumance 

La facilitation doit clarifier le rôle des différentes 

structures car un bloc peut avoir plusieurs leaders et Co- 

Leaders qui jouent presque le même rôle. Il est donc 

important de clarifier les responsabilités et fédérer les 

actions  

La facilitation devrait donner également une place aux 

structures qui ont une importance malgré leur absence 

comme lead et co-lead. 

Définir les TDRs/cahier de 

charge sur le profil des leaders 

et des co-leaders. Vu la 

sensibilité de la question, il 

faudra le faire avec diplomatie  

La facilitation doit donner un contenu à la responsabilité 

des structures qui lead les blocs  

Evaluer la feuille de route  

Actions 

diplomatiques à 

mener 

La facilitation doit faire le point de toutes ces actions 

avant N’Djamena 2 

- Initiative entre le Nigeria  

- Protocole de MUNDU sur les infrastructures 

hydro-agricoles 

Une feuille de route 

diplomatique de la facilitation a 

été élaborée et adoptée donc 

la facilitation doit s’y référer 

Plaidoyer en vue de l’extension de l’accord tripartite LAB 

Cameroun-Tchad-RCA au Soudan et aux autres pays 

de la déclaration 

Relancer les pourparlers entre la CEDEAO et la CEEAC 

sur le MoU 

Faciliter la formalisation du pilotage du document 

d’entente entre la CEDEAO et la CEEAC 

Appui diplomatique et financier à l’extension de 

l’OCFSA pour à tous les pays de l’espace de la 

déclaration de N’Djamena pour redynamiser et 

confirmer l’adhésion des autres pays (Soudan, Soudan 

du Sud, RDC, Nigeria, Niger) 

Qu’une mission soit effectuée 

dans les deux soudans afin de 

leur parler également de 

l’extension de l’accord car ils 

sont de plus en plus impliqués  
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Point sur la vision 

à long terme 

La facilitation doit réfléchir à encourager les pays 

membres dans l’élaboration d’une vision à long terme 

afin de proposer une vision qui intègre les 4 piliers de la 

vision : sante, biodiversité, élevage, agriculture et ceci 

avant même le sommet des chefs de l’Etat 

La déclaration dans ses 

aspects programmatiques doit 

pouvoir définir la vision dans 

quinze ou vingt ans pour 

guider les actions à court et 

moyen termes 

Suivi de la mise 

en œuvre des 

recommandations  

la facilitation doit préparer les TDRs et proposer un 

canevas pour le contenu de du document de base  

Concernant la 

Recommandation 6.  La 

responsabilité des pays porte 

sur la conception d’un 

document pays qui sera 

ensuite consolidé par la 

facilitation en document fédéré 

pour les trois blocs à présenter 

aux chefs d’état 

La facilitation utilise la plateforme pour le plaidoyer pour 

la mise ne place d’un système de sécurité et de paix : 

acteurs visés : COPAX au Gabon 

Concernant la 

Recommandation sur la 

mise en place d’un système de 

contrôle de la circulation des 

armes légères, de guerres et 

de la drogue entre les pays.  

 

La facilitation devait faire une évaluation de la mise en 

œuvre des recommandations de la dernière réunion lors 

des prochaines rencontres  

Evaluer les ressources 

disponibles pour la mise en 

œuvre des feuilles de route, 

les besoins formulés et 

identifier les ressources à 

mobiliser auprès des PTF 

La facilitation doit Interpeller les leaders, co-leaders et 

lesPTF sur leurs engagements concrets dans 

l’opérationnalisation des plans pays 

Asseoir un mécanisme d’accompagnement complet des 

PTF   

 

 


